
REPUBUqUE FRANçAISE

COMMUNE DE LUGNY

Département de Saône et Loire

PROCES VERBAL DU 09 AVRIL 2026

L,an deux millevingt-six, le neuf avril à dix-neuf heures, le conseil municipal, en application des articles L'2t2L-7 etL'2L22-8du

CodeGénéraldesCollectivitésTerritoriales,s.estréuni,enséanceordinaire.
Le conseil municipal de la commune de LUGNY se tient sous la présidence de M François RoUGEOT'

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15, la séance est ouverte au public'

PRÉSENTS ;

M.JérômeDEAL,MmeAnneLORENZINI,M'FrançoisRouGEoT,MmeCarinevlNcENT',MmesandraBARBOSA'
M. Florian MARTEL, Mme Gloria LORETI, M. Thomas MALECKI' Mme Véronique NAHMIAS' M' Jacques DUCROT' M

Ludovic JEANDIN.

ABSENTS :

M Thorntt THEVENARD (pouvoir J'DEAL)

Mme Nahtalie SCHAACK (pouvoir F'MARTEL)

M Hubert JACQUEROUX (excusé)

Mme NellY GREZAUD SOUDANI

Le quorum étant atteint, la séance a été ouverte à 19H00, conformément aux dispositions du code général des collectivités

territoriales, la séance est présidée par M Le Maire, M François RoUGEoT, qui ouvre la séance'

Mmes VlNcENr et gnneôin sont nàmmées secrétaires de séance, la séance est ouverte'

Secrétaire auxiliaire : Mme Sylvie BADEY

APPROBATION DU PV DU Conseil du

Aucune remarque ni correction n'étant formulée, il est procédé au vote.

Après en avoir délibéré, le PV est adopté à l'unanimité.

Délibération n"2O261O42
2I DÉSIGNATION des MEMBRES de la coMMISSION CIMETIERE

Le Conseil municiPa lfixe le nombre de membres et procède à leur désignation'

M. Ludovic JEANDIN

MME A.LORENZINI

M. F.MARTEL

Mme V.NAHMIAS

F.ROUGEOT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité
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Délibération
3l DÉSIGNATION des membres de la commission cctD

Faire le tour des ProPri étés transformées ou modifiées afi n d'ajuster les valeurs locatives et non bâtls, des administrés seront

sollicités - 1 réunion annuelle au service des impôts 
à la DDFtp.

Le Conseil municipal fixe le nombre de membres et procède à leur désignation' afin de le proposer i

r Mme Sandra BARBOSA

. M François ROUGEOT

o Mme, Carine VINCENT

Appès en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité'

D,OFFRES Délibération n"2O261O44
4) DÉSIGNATION des MEMBRES de la COM MISSION MARCH É pualtc-nPPet

Le Con
a

a

a

a

a

seil municiPal fixe le nombre de membres et procède à leur désignation

M. JéTôME DEAL

ThoMAS MALECKI

M. François ROUGEOT

M Florian MARTEL

Mme Nathalie SCHAACK

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité'



Délibération n'2026/045
sl DÉslG NATION des MEM BRES de la COMMISS]O N URBANISME

bres et Procède à leur désignation
Le Conseil municipal fixe le nombre de mem

Sont désignés :

r M. Jérôme DEAL

o M. Ludovic JEANDIN

r M. François ROUGEOT

r M Jacques DUCROT

. Mme Nathalie SCHAACK

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité'

Délibérati oî n"20261046
6) DÉS|G NATION des MEMBRES de Ia COMMISSION BO]S ET FORET

Le Conseil munici pal fixe le nombre de membres et procède à leur désignation'

Sont désignés :

r M. Jérôme DEAL

. M Jacques DUCROT

o M. François ROUGEOT

r M. Thomas THEVENARD

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité'

1)
Le Conseil municiPal fixe le nombre de mem bres et Procède à leur désignation

Sont désignés :

* Mme Anne LORENZINI
+ Mme Gloria LORETI
* Mme Véronique NAHMIAS
r M François ROUGEOT
* Mme Nathalie SCHAACK

Commission consultative composée d'administrée de Lugny dont'

administrés n'ont pas droit au vote)'

Àpiat 
"" 

avoir détiuéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité'

, MMC AUBERTIN, I

sl
Le Conseil municiPal fixe le nombre de membres et procède à leur désignation.

Sont désignés :

* Mme Sandra BARBOSA
* Mme Gloria LORÊTI
* M ThOMAS MALECKI
* M Florian MARTEL
* Mme Véronique NAHMIAS
* M. François ROUGEOT

ooru, ".Tili:ilffir:T::Ï]r"ir 
,rni.ipar approuve à r,unanimité (à revoter, suite absence Neilv GREZAUD souDANr)

9} DÉsIGNATION des MEMBRES de la COMM IS5ION SANTÉ
Délibération

Le Conseil mu nicipal fixe le nombre de rnembres et procède à leur désignation

Sont désignés
M LudovicJEANDlN
Mme Anne LORENZINI

M Florian MARTEL

M François ROUGEOT

Après en

Mme Carine VINCENT

avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité

REPRISE DETIBERATION VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES
Délibération

La base des taxes directes locales 2026 a diminué Par raPPort à2025, ce qui fait que la délibération 2126la15 délibérée en mars

est erronée, les élus doivent donc revoter'

Le conseil a jugé jUdicieux de ne pas augmenter les taux malgré une trésorerie précaire' ceci afin de ne pas impacter les

administrés et de se rapprocher du taux des communes environnantes'

Baisse de l'enveloppe globale soit - 0'9 % soit 619 491€ (au lieu de 625 133€)



MT.MALECK|aproposéd,ajusterlabaissedelabaseà1%maiscelasembledifficiledeleredistribuersurlestaxes.
Après en avoir délibéré, le cànseil municipal ,pprouu" a l'unanimité et confirme son choix de ne pas augmenter les taux des

taxes directes locales'

Délibération n"2o26lO5r
111 RÉFÉRENT COMMISSION ETECTORALÉ

Le Co nseil municiPal fixe le nombre de membres et Procèd e à leur désignation'

r Mme Nathalie SCHAACK

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité

Délibération n'20261052
L2l nÉrÉnsrur RÉsEAux

Le Conseil municipal fixe le nombre de membres et procède à leur désignation'

* M Thomas MALECKI

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à I'unanimité

Délibération 3

nÉrÉnerur coDALU

Le Conseil m unicipal fixe le nombre de membres et Procède à leur désignation

r M Florian MARTEL

,","i.rY.jllffi i#fl;T" .* oon être représenté par un éru et te maire car le cM aftribue une subvention annuelle et la

mairie met à disposition des bâtiments (containers)

Objectif de l,association ; dynamiser la vie du vittag! par le prêt de matériel et la participation aux évènements majeurs soit 14

juillet et 8 décembre

;p;;; "; 
avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité'

Délibération n'20261O54
r4l RÉFÉRENT CNAS

Le Consei I municipal fixe le nombre de membres et procède à leur désignation

r Mme Véronique NAHMIAS (élue)

r Mme Sylvie BADEY (agent)

Après en avoir iétiuéré, le conieil municipal approuve à l'unanimité'

Délibération n 5

1sl TARIF LOCATION APPARTEM ENl COMMU NAt RUE ABREUVOIR

Au vu de la suPerficie du logement (50m2), de l'indice de location et de la

donc prêt à la location'

rénovation du logement, le CM propose un loyerSuite au départ de la Précédente locataire, le logement a été rénové, il est

mensuel de 400€ hors charges

opret-"" avoir délibéré, le ànseil municipal approuve à l'unanimité'

Délibération
161 DANGEROSITE RUE ETTUN EL DE tA BOURBONNE

Une étude a été réalisée par 1. MALECKI afin de proposer deux Projets ; constat d'irnPortantes dégradation s du Pied droit de la

voûte, une fosse de 75 cm de profondeur s'est créée, une Prochaine crue peut entrainer l'écro ulement du Pont et ainsi inonder

5: 3:;:i financé par ra commune : 23 760 TTC car te Maitre d'ceuvre et d'ouvrage peuvent être amoindris

si projet financé par le propriétaire du bâti en cours d'écroulement : 30 000 TTC

prise de contact avec re propriétaire du bâti : Le cM donne son accord pour que le maire prenne contact avec le propriétaire afin

de lui faire part de l'urgence + mise au budget de 25000 TTC pour les travaux

À;rÀt ;" avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité'

Délibération
TETTRE DE MISSION AVOCAT PENALISTE

En complément du travail de Me LEBLANC missionnée Par le précédent CM, le CM estime nécessaire de solliciter un avocat

pénaliste soit Me BELVILLE (missions archives et propriétés communales)

Après en avoir déli béré, le conseil municipal approuve à l'unanimité'

FACTURE 2025 SANS PRESTATION D,UNE ASSOCIATl0N

Ce point devant être abordé à huis clos nous le ferons aPrès les questions diverses Pour ne Pas pénaliser

diverses abordées.

Délibération
public sur les questions

QUESTIONS DIVERSES

CODA,IU : demander la mise en Place d'une AGE afin d'inclure les rePrésentants de la commune

ïRANspoRT scolArRE ETTFANîS Dqjrssy : Après recherches, 4 à 5 familres doivent payer les frais de transports scolaires pour

effectuer < arrêt de bus Fissy ), - Gare routière car le département estime que si le trajet fait moins de 3 kms au plus court les



enfants peuvent se rendre à pied au collège. cependant, nous avons constaté un danger sur la départementale entre Fissy et la

Cave de Lugny car pas de trottoirs ni d'éclairage'

La gare routière étant à ra charge des contribuabres de Lugny dont de Fissy, ir est mar venu que res famiiles payent des frais de

traisport pour leurs enfants'

Le proviseur a transmis un courrier en ce sens au Vice-président du conseil régional pour demander la gratuité; un courrier est

en cours de rédaction par la commune pour appuyer cette demande'

9ALLE r< LlËl LUGNllgNSr* rencontre avec le Président de l'association M' Marcel DANANCHER afin de connaitre leur position

concernant leur possible utilisation de la salle collective de la résidence inter- générationnelle' ll s'avère qu'il n'y a aucune

convention de signer avec la RIG en ce sens'

Le président souhaite conserver l'accès à la salle M. BRouTcHoux à hauteur d'un jeudi après- midi tous les 15j

A mettre en délibération du prochain CM : maintien de la gratuité de la salle auprès des Lugnerons

MAf!!.FE5îA-Û_ON DU 111071202-6,: re maire et re 1 er adjoint proposent de raisser ra buvette du 14.07 à r'association VLHM afin

que 
'association 

puisse récorter des fonds afin de régrer en partie res frais d'arrosage du terrain de st pierre (coût annuel 4000€)

rl est proposé que 
'association 

VLHM soit aidée par res bénévores du coDALU (3-4) et des érus'es (3-4) - les bénévoles seront

invitéslorsdelaprochainecommissionanimations/manifestationsdu22.o4.26
pour l,année 2027, ilsera demandé à l,association de solliciter des subventions inter-communales pour participer aux frais

d'entretien et d'arrosage du stade'

Chitiraee boissonlpogr

En 2025,Le chiffrage des achats prévus pour res diverses fêtes et cérémonies s'élève à 20 0oo € - en attente de confirmation par

S. BADEY

Le maire et le r" er adjoint ont pris attache avec la cave de Lugny afin de bénéficier d'un tarif préférentiel sur le crémant' cela

peut être envisageabre, cependant, res érus ont demandé qr" t", bouteiiles de crémant soient étiquetées d'une étiquette cave

de Lugny - 100 ans, pour ceta, la commune doit s'engager à acheter une palette de 400 bouteilles

Les membres du cM sont mitigés car il est aussi prév-u Je prendre du vin auprès des 5 viticulteurs indépendants

Nous demandons que cet investissement soit revu en commission

Le maire nous informe qu,à la suite de la commission sécurité de la préfecture venue en visite ce jour pour le jardin st Pierre un

engaSementàétéprisparlepropriétairepourledémontagedelayourteauplustardfinjuitlet2026

ETAT OE LA.TRESOREtIE :

o En t2l2Ù23=872L48,72€

o En l2l2O24=628793'LL€

o En t2l2025=482957'55€

Les questions diverses étant écrusées, Monsieur re Maire demande au pubric de sortir pour déribérer sur le point 15 de l'ordre du

jour

Délibération n"20261051
18) FACTURE 2025 SANS PRESTATION D,U NE ASSOCIATION

Pour donner suite à une facture de 2025 sans prestation d'une associ ation, il s'avère nécess aire de deman der conseil auPrès

d'un avocat pour régulariser cette situation'

Àpie, un auôir. oétineté, le conseil municipal approuve à l'unanimité

La séance est levée à22H3O'

Le Président de Séance,

F.ROUGEOT

Les Secrétaires de Séance,

C.VINCENT &


